
Fait à Paris,
le 09/01/2017

Le contrat couvre, après réception des travaux, la réparation des dommages matériels à l'ouvrage dans les

est engagée y compris en qualité de sous-traitant, selon le régime de la capitalisation.

l'ordonnance du 8 juin 2005.

La présente attestation ne peut pas engager SMABTP au-delà des clauses et conditions du contrat précité

effet du 1er janvier 2010 relatif à la réalisation d'ouvrages non soumis à l'assurance obligatoire au sens de

auquel elle se réfère.

Les garanties s'appliquent dans les conditions suivantes :

conditions et limites posées par les articles 

SMABTP certifie que le sociétaire désigné ci-dessus bénéficie du contrat N° 425061K 76 1225.000/1 272093 à

autoroutes
Ouvrages d'infrastructures routières hors

Ouvrages maritimes, fluviaux et lacustres

Autres ouvrages non soumis à l'obligation
d'assurance

Nature des ouvrages

RESPONSABILITE DECENNALE GENIE CIVIL

Valable à compter du 01/01/2017 jusqu'au 31/12/2017

ATTESTATION D'ASSURANCE 2017

3.000.000 euros par an

2.500.000 euros par sinistre

1.500.000 euros par sinistre

1.500.000 euros par sinistre et

1792 et 1792.4.2

Montant de garantie

RN 17 Gare
60190 ESTREES ST DENIS

St Denis
EIFFAGE ROUTE NORD EST ETS secondaire OISE Estrées

 du Code Civil, lorsque la responsabilité du sociétaire

Le Directeur Général

7.600.000 euros

euros
sociétaire est inférieur à 10.000.000
30.000.000 euros , sauf si le marché du

30.000.000 euros

00F3F2-425061K-1GDIATN-x-170109161053
GDCPTE / version:1.7

Limites en valeur d'ouvrage

2170109161127050000001
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